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Date de convocation :
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Nombre de conseillers :
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présents : 21

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 janvier 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Maria MARTINEZ, Laurent SERVONNET;

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER, Marie-Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Arnaud  TREDEZ,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Catherine
VERZIER, Pia BOIZET, Martine NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Sylvie ARTICO à Magali LANGLOIS, Irène DARRE à Martine NAZARET, Florence
MARINIER à Frédéric SERRA, Marie Line  JULLIEN à Marcel VAGANAY, Gaëlle
BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET, Christian  GOUBERT à Pia BOIZET,
Céline LAVILLE à Isabelle GAUTELIER, Djamal MESAI MOHAMMED à Guillaume
MOULIN

EXERCICE 2019 - DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 

La loi du 06 février 1992 portant administration territoriale de la république, modifiée
par l'article 107 de la loi NOTRe du 07 août 2015, a institué le principe d'un débat
d'orientation budgétaire préalablement au vote du budget primitif, disposition inscrite
à l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ce débat  est  l'occasion d'analyser  dans quel  contexte  économique et  social  se
situera la  préparation de ce budget  2019,  ce que seront  les contraintes dont  la
municipalité devra tenir compte, les marges de manœuvre éventuelles qui pourront
être  dégagées  et  de  présenter  les  orientations  générales  qui  présideront  à
l'élaboration  de  ce  budget :  stratégie  financière,  politique  d'investissement  et  de
financement notamment. 

Le  rapport  sur  le  débat  d'orientation  budgétaire  comprend  des  informations  sur
l'analyse  prospective,  sur  les  principaux  investissements  projetés,  sur  le  niveau
d'endettement,  sur  son  évolution  et  enfin  sur  l'évolution  envisagée  des  taux
d'imposition.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

PREND ACTE que tous les éléments nécessaires à la tenue du débat ont bien été
communiqués.

PREND ACTE de la tenue d'un débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2019.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

Prennent acte à l'unanimité qu'un débat a eu lieu 
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